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n° 281 315 du 5 décembre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : 1. X

2. X

agissant en leur nom propre et en qualité de représentants légaux de

3. X

4. X.

5. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DE TROYER

Rue Charles Lamquet 155/101

5100 JAMBES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 novembre 2021 par X et X et X et X et X, qui déclarent être de nationalité

rwandaise, contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le

28 octobre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu les dossiers administratifs.

Vu l’ordonnance du 13 mai 2022 convoquant les parties à l’audience du 7 juin 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me M. KIWAKANA loco Me C. DE

TROYER, avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre cinq décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui sont

motivées comme suit :

Pour la première partie requérante, J. P. U. :
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« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et êtes né le 24 avril 1984 à Nyakarenzo

Rusizi. Vous êtes d’origine ethnique tutsi et de confession catholique. Vous terminez votre scolarité en

quatrième secondaire et travaillez ensuite comme chauffeur de bus de 2008 à 2014. Vous êtes marié à

[C. I.] (dossier lié CGRA n°[XXXXXXX]) depuis aout 2010 et vous avez trois enfants, [U. C. C.] (CGRA

[XX/XXXXX]), [U. C. Y.] (CGRA [XX/XXXXXX]) et [U. S. I.] (CGRA [XX/XXXXXX]), de nationalité

mozambicaine.

En février 2001, votre père, ancien militaire du régime d’Habyarimana qui a été emprisonné, meurt

empoisonné.

Le 9 avril 2001, vous parlez de la mort de votre père à certains de vos camarades de classe et

reprochez au gouvernement de l’avoir tué. Ceux-ci en parlent à leur tour à leurs parents. La police vous

arrête le même jour et vous emprisonne pendant dix jours. Vous êtes forcé de suivre des cours afin de

vous débarrasser de votre idéologie génocidaire. Vous êtes ensuite relâché. Aucune poursuite n’est

engagée contre vous.

Le 24 avril 2014, vous êtes arrêté à Remera à la sortie de votre bus après avoir échangé, avec des

passagers du bus, des propos sur la récente arrestation de Kizito Mihigo. Vous êtes accusé d’idéologie

génocidaire, d’incitation à la révolte. Le tribunal vous libère le 30 avril. Vous devez vous présenter une

fois par mois à la station de police de Kimisagara. Vous vous y présentez à quatre reprises. Vous êtes

accusé de collaborer avec le Rwanda National Congress (RNC) et avec Victoire Ingabire. Vous décidez

alors de fuir le pays.

Vous quittez le Rwanda le 30 septembre 2014 pour vous rendre au Mozambique. Votre épouse vous y

rejoint le 24 décembre 2014. Vous y obtenez le statut de réfugié en vous faisant passer pour des

citoyens congolais.

Au Mozambique, vous êtes accusé par la diaspora rwandaise d’être un agent de Kagame. Les réfugiés

congolais n’acceptent pas non plus que vous vous soyez fait passer pour un ressortissant congolais.

Votre boutique est incendiée le 1er décembre 2018. Vous êtes attaqué à votre domicile le 28 janvier

2019 et 11 octobre 2019. Vous donnez de l’argent à vos assaillants pour avoir la vie sauve.

Vous arrivez en Belgique le 6 février 2020 avec votre passeport de réfugié mozambicain. Vous déposez

une demande de protection internationale le 17 février 2020 avec votre épouse et vos enfants.

Vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale les documents suivants : (1) une

copie de votre carte d’identité mozambicaine, (2) une copie de votre passeport rwandais, (3) une copie

de votre document de voyage mozambicain, (4) un procès-verbal de mise en détention daté du 24 avril

2014, (5) un arrêt du juge sur la détention et la libération provisoire daté du 30 avril 2014, (6) un rapport

psychologique, (7) des photos de votre commerce brûlé, (8) une copie des passeports mozambicains de

vos enfants et (9) une copie de leur carte d’identité mozambicaine.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, après avoir analysé votre dossier, force est de constater qu’il n’a pas été possible

d’établir qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens

de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.
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Le Commissariat général évalue votre demande de protection internationale vis-à-vis du Rwanda, pays

dont vous avez la nationalité.

Le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement à sa

crédibilité générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande de

protection internationale.

Premièrement, le Commissariat général n’est aucunement convaincu que vous avez été arrêté le

24 avril 2014 après avoir tenu des propos sur Kizito Mihigo..

Tout d’abord, le Commissariat général n’est pas convaincu que vos propos tenus le 24 avril 2014

puissent amener les autorités rwandaises à s’acharner de la sorte contre vous. Ainsi, à la question de

savoir ce que vous dites exactement dans le bus, vous déclarez dire que l’on est en train de calomnier

Kitizo, qu’il ne peut pas faire cela et que c’est quelqu’un qui tentait de réconcilier les rwandais au travers

de ses chansons (cf., NEP, p.18). A la question de savoir si vous dites autre chose à ce sujet, vous

répondez par la négative (ibidem). D’emblée, le CGRA ne peut croire que vos propos très limités sur

une affaire qui d’après vos propres dires, faisait la une de la presse nationale, amènent les autorités à

vous accuser d’idéologie du génocide, d’incitation de la population aux divisions et d’appel de la

population à la révolte contre l’État à travers de ses discours. Il est en effet peu probable que cette seule

prise de parole, très limitée et dans un cadre tout à fait informel, n’amène à une telle réaction des

autorités à votre égard.

Cette situation est d’autant moins plausible que vous présentez un profil politique particulièrement faible.

Ainsi, à la question de savoir si vous êtes membre d’un parti politique, vous invoquez, sans

commencement de preuve documentaire quelconque, une appartenance au FDU en 2013,

appartenance que vous qualifiez vous-même de discrète et au sein duquel vous n’étiez qu’un simple

membre (cf., NEP, p.5-6). De plus, hormis une arrestation en 2001 quand vous étiez mineur, que vous

ne prouvez pas non plus par un commencement de preuve documentaire et qui, d’après la façon dont

vous la décrivez, s’apparente plus à une sorte de camp d’éducation civique, vous ne faites pas état du

moindre problème avec les autorités de votre pays (ibidem, p.17). Il est une nouvelle fois peu probable

que les quelques propos que vous tenez, à supposer ces derniers établis, entrainent une telle réaction

des autorités.

Vos propos ne convainquent pas non plus que vous avez réellement eu une conversation concernant

Kizito Mihigo dans votre bus. Ainsi, il convient de constater le peu de détails que vous donnez de cette

conversation. Ainsi, il ressort de vos déclarations que cette discussion avec les passagers de votre bus

concernant l’arrestation de Kizito Mihigo dure beaucoup de temps, deux heures d’après vos dires (cf.,

NEP, p.20). Or, questionné sur les propos que vous tenez, ces derniers se résument à quelques mots

seulement, ainsi qu’expliqué ci-dessus (ibidem, p.18). A la question de savoir si vous dites quoi que ce

soit d’autre, vous répondez par la négative (ibid, p.20). Quant à ce que les passages disent, vos propos

sont une nouvelle fois très succincts et se limitent à répéter ce que vous aviez également dit dans le

bus, que l’on calomnie Kizito et qu’il ne peut avoir fait cela (ibid, p.18). Les propos que vous tenez quant

à cette conversation dans le bus ne convainquent dès lors pas le CGRA qui ne peut croire que vous ne

sachiez rien dire sur ce que les passagers disent alors que cette conversation dure deux heures. Vos

déclarations ne sont dès lors pas du tout représentatives d’une telle conversation. La crédibilité de ce

fait et de facto, de votre arrestation, s’en retrouve dès lors une nouvelle fois affaiblie.

Le CGRA n’estime pas non plus crédible, alors que vous dites que vous avez cette conversation avec

des passagers du bus, qui, ce jour-là, étaient nombreux (cf., NEP, p.18) que vous seul soyez dénoncé

par ce supposé espion qui se trouve parmi ces passagers. Cela est d’autant moins plausible que le

discours des passagers est le même que le vôtre, à savoir que ces derniers trouvent que le

gouvernement rwandais exagère et qu’il invente des accusations contre lui pour l’arrêter (ibidem).

Questionné au sujet des raisons pour lesquelles vous seul seriez arrêté ce jourlà, vous déclarez penser

que c’était facile de vous identifier, que la personne qui vous a dénoncée a sans doute donné la plaque

d’immatriculation du bus aux autorités (ibid, p.20). Cette explication ne convainc pas le CGRA qui

n’estime une nouvelle fois pas crédible que vous-seul fassiez l’objet de représailles de la part des

autorités alors que de nombreux passagers prennent part à cette supposée conversation dans le bus et

s’expriment comme vous le faites. Au vu de la gravité des faits qui vous sont reprochés (tenant compte

de la réponse particulièrement forte des autorités à votre encontre), il est très peu crédible que les

autorités ne cherchent pas à identifier les passagers qui ont participé à cette discussion et qu’elles s’en

prennent, in fine, qu’à vous.
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Les propos que vous tenez au sujet de votre détention sont tout aussi succincts, ce qui ne convainc une

nouvelle fois pas le CGRA de la crédibilité de cette arrestation suite aux propos que vous auriez tenus

sur Kizito. Ainsi, à la question de savoir si vous êtes interrogé pendant votre détention du 24 au 30 avril,

vous répondez par l’affirmative et déclarez l’être à deux reprises (cf., NEP, p.19). Interrogé sur les

questions qui vous sont posées, vous déclarez que l’on vous demande comment vous collaborez avec

des organisations terroristes, comment vous avez incité la population à détester le pouvoir et qu’on vous

dit que vous avez une idéologie génocidaire (ibidem). A la question de savoir si l’on vous pose d’autres

questions, vous répondez que non (ibidem).

Notons également que ces deux interrogatoires durent environ entre deux et trois heures chacun

(ibidem). Une nouvelle fois, au vu de cet élément, le CGRA ne peut croire que vous ne puissiez fournir

des réponses plus circonstanciées sur ces questions qui vous sont posées. Il est en effet peu probable

que vous n’ayez rien d’autres à dire à ce sujet alors que vous êtes interrogé, de manière globale, entre

quatre et six heures. De plus, le CGRA ne voit aucune raison pour laquelle les autorités vous

interrogeraient sur la façon dont vous collaborez avec des organisations terroristes alors que vous avez

été supposément arrêté pour avoir tenu des propos sur l’arrestation de Kizito. Ces éléments déforcent

une nouvelle fois la crédibilité de cette détention. Notons également les propos très peu circonstanciés

que vous tenez au sujet de cette détention qui dure six jours. Ainsi, questionné de manière générale sur

ce qu’il se passe pendant cette détention, vous déclarez, hormis les interrogatoires sur lesquels vous

avez été questionné, avoir été emmené au parquet le 25 avril (cf., NEP, p.18). Questionné sur ce qu’il

se passe par la suite, vous déclarez avoir été relâché (ibid, p.19). Questionné de manière plus

spécifique sur ce qu’il se passe une fois que vous êtes ramené à la station police de Remera après

avoir été présenté au parquet le 25 avril, vous répondez que vous n’avez plus été interrogé et que vous

avez attendu jusqu’à votre libération le 30 avril (ibidem). A la question de savoir ce que vous faites

pendant le reste de votre détention, vous répondez que vous ne faisiez rien, que vous étiez assis

(ibidem). Interrogé par la suite sur une journée type de votre détention, vous déclarez recevoir de la

bouillie le matin (ibid, p.20). Invité à poursuivre, vous déclarez que vous restiez assis, sans plus

(ibidem). Invité une nouvelle fois à poursuivre vos déclarations quant à une journée type de votre

détention, vous déclarez que c’est ce que vous venez d’expliquer (ibidem). Questionné sur la vingtaine

de détenus avec lesquels vous vous trouvez pendant votre détention et sur les raisons de leur présence

à la station de police, vous déclarez ne rien savoir (ibidem). Interrogé enfin sur la cellule dans laquelle

vous étiez, vous déclarez que cette dernière était petite, sale, que vous ne vous laviez pas (ibid, p.19).

Invité à compléter vos propos, vous déclarez qu’il n’y avait pas de lumière, que c’était fermé (ibid, p.20).

Invité à continuer, vous ne rajoutez rien (ibidem). Ces propos ne convainquent une nouvelle fois pas le

CGRA de la crédibilité de cette détention. Le CGRA estime en effet peu probable que vous n’ayez rien

d’autre à dire sur ce qu’il se passe pendant ces six jours que vous passez en détention, sur votre

cellule, sur vos codétenus ou encore au sujet de ce que vous faites pendant cette détention. Vos propos

extrêmement succincts ne permettent pas au CGRA d’accorder fois à vos propos.

Les documents que vous déposez ne peuvent inverser ce constat et pallier aux nombreuses

invraisemblances et défaillances de votre récit. En ce qui concerne le procès-verbal d’arrestation daté

du 24 avril 2014, le CGRA note que ce dernier est déposé sous forme de copie, ce qui empêche toute

authentification de ce dernier par le CGRA. Ce document est de plus écrit sur une simple feuille blanche

sans élément d’authentification quelconque outre une simple entête et un cachet, éléments tous les

deux très aisément falsifiables. De plus, il est écrit dans ce document que sont retenus contre vous les

accusations d’idéologie du génocide, d’incitation de la population aux divisions, appel de la population à

la révolte contre l’ État à travers ses discours, faits réprimés par les articles 135 et 136 de la loi

N°1/2012/OL du 02 mai 2012 (voir document n°4 dans la farde verte). Or, bien que l’article 135 de cette

loi fasse en effet référence à la répression du crime d’idéologie du génocide et d’autres infractions

connexes (voir document n°1 dans la farde bleue), l’article 136 de la même loi fait référence à la

répression du crime de discrimination et des pratiques du sectarisme (ibidem), article qui ne correspond

dès lors pas à votre situation ou aux accusations qui auraient été portées contre vous. Ce même constat

peut être fait quant à l’arrêt du juge que vous déposez et qui fait également référence à ce même article

136, qui ne correspond ni aux faits que vous alléguez, ni aux accusations portées contre vous. Notons

également que ce deuxième document est également présenté sous forme de copie et que rien ne

permet de formellement authentifier ce dernier, qui est également rédigé sur de simples feuilles

blanches sans élément d’authentification quelconque hormis des cachets très aisément falsifiables.

Notons également qu’il est écrit dans ce document que vous auriez été torturé et battu, éléments qui ne

ressortent aucunement de vos propos, que ce soit lors de votre récit libre ou lorsque vous êtes invité à

plusieurs reprises à vous exprimer au sujet de ce qui se passe pendant cette détention.
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Partant, au vu de ces éléments, le CGRA ne peut accorder la moindre force probante à ces documents

qui ne permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante de vos propos. Notons également que le

passeport rwandais que vous déposez vous a été remis le 22 aout 2014. Le CGRA ne peut croire, alors

que vous venez d’être accusé d’inciter la population à la révolte, d’être complice d’organisations

terroristes et que vous continuez à faire l’objet d’un contrôle de la part des autorités suite à votre

libération provisoire, que ces mêmes autorités vous délivrent un passeport dans ce contexte que vous

décrivez. Il est en effet peu probable que les autorités vous délivrent un passeport alors que vous faites

l’objet d’un tel contrôle et que les accusations graves supposément portées à votre encontre persistent.

Cela renforce le CGRA dans sa conviction que votre récit manque de crédibilité.

Partant, au vu de ce qui précède, le CGRA ne peut tenir pour établi cette arrestation et le fait que vous

risqueriez d’être tué en cas de retour au Rwanda, ainsi que vous le prétendez (cf., NEP, p.22). Le

CGRA ne voit dès lors aucune raison pour laquelle vous ne pourriez retourner dans votre pays d’origine

et vous réclamer de la protection des autorités.

Deuxièmement, vous déclarez avoir été arrêté en 2001. Le CGRA ne peut cependant voir en ce

fait un élément permettant de comprendre les raisons de votre départ du pays en 2014.

Notons d’abord que vous ne déposez aucun commencement de preuve documentaire au sujet de cette

supposée arrestation en 2001. Or, si vous aviez vraiment été arrêté et placé en détention pendant dix

jours, vous seriez en mesure de déposer un procès-verbal d’arrestation, une ordonnance de mise en

détention ou encore une ordonnance de remise en liberté. A ce sujet, le CGRA tient à rappeler que le

principe général de droit selon lequel la charge de la preuve incombe au demandeur trouve à

s’appliquer (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979,

p.51, §196) ; et que si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il

n’en reste pas moins que c’est au demandeur d’asile qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit

effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

Quoi qu’il en soit, que cette arrestation soit établie ou non, le CGRA souligne que cette dernière s’est

produite en 2001, soit treize as avant que vous ne partiez de votre pays et sans que vous ayez connu

de problèmes avec les autorités entre ces deux dates (cf., NEP, p.16). Vous n’entendez par ailleurs plus

parler de cette détention avant que vous ne soyez arrêté une nouvelle fois en 2014, arrestation qui n’est

pas établie, ainsi que souligné ci-dessus (ibidem). Vous ne faites pas non plus l’objet d’accusations

quelconques pendant cette détention et n’êtes pas traduit en justice pendant ou suite à cette dernière

(ibid, p.14). Notons également que cette détention s’apparente plus, à une sorte de camp de

d’éducation civique pour mineur, ainsi que vos déclarations l’amènent à penser (ibid, p.15). Le CGRA ne

peut dès lors voir en ce fait, qu’il soit établi ou non, un élément pertinent dans le cadre de votre

demande de protection internationale.

Dès lors, pour toutes ces raisons, que ce fait ait eu lieu ou non, il ne peut expliquer les raisons de votre

départ du Rwanda en 2014 et expliquer pourquoi vous ne pourriez retourner dans votre pays

actuellement ou vous réclamer de la protection de votre pays d’origine.

Notons également que les faits que vous alléguez au Mozambique n’ont pas fait l’objet d’une

analyse poussée de la part du CGRA, lequel rappelle que l’analyse effectuée dans le cadre de

demandes de protection internationale se fait en rapport avec la nationalité du demandeur. Le

CGRA ayant jugé que vous n’encourriez aucun danger en cas de retour au Rwanda, que vous

ayez ou n’ayez pas eu de problèmes au Mozambique ne vous empêche en rien de retourner au

Rwanda et de vous réclamer de la protection de vos autorités d’origine.

Le Commissariat général souligne ici qu’il n’est nullement tenu par la décision des autorités

mozambicaines de vous accorder une protection internationale dans la mesure où il ignore tout des

raisons pour lesquelles vous avez obtenu cette protection, des raisons que vous avez invoquées dans le

cadre de cette demande ainsi que des méthodes de travail des autorités mozambicaines dans le cadre

de sa politique d’asile. Cette reconnaissance au Mozambique ne peut dès lors automatiquement rendre

crédible le récit que vous livrez au CGRA concernant les problèmes que vous alléguez au Rwanda ni

suffire à expliquer les nombreuses faiblesses de votre récit (cf. infra). Le CGRA souligne en outre que

vous avez indiqué être de nationalité congolaise lors de votre demande d’asile au Mozambique, ce qui

permet de penser que vous n’avez nullement expliqué les mêmes faits que ceux que vous invoquez à

l’appui de la présente demande auprès des autorités mozambicaines.
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Dès lors, les problèmes que vous alléguez au Mozambique n’ont pas fait l’objet d’une analyse

particulière lors de votre entretien au CGRA, lequel s’est concentré sur les faits que vous alléguez dans

votre pays d’origine. Ces derniers n’ont pas été jugés crédibles par le CGRA ainsi que démontré ci-

dessus.

Enfin les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de la présente décision.

Votre carte d’identité mozambicaine et votre document de voyage mozambicain attestent tout au plus de

votre identité. Ces derniers contiennent cependant des faux éléments, comme le fait que vous seriez

congolais et célibataire, ce qui permet de penser que vous avez obtenu une protection internationale au

Mozambique sur base de fausses déclarations.

Votre passeport rwandais atteste de votre identité et de votre nationalité, éléments non remis en cause

par le CGRA.

Quant à l’attestation de suivi psychologique que vous fournissez, celle-ci n’est pas de nature à remettre

en cause les arguments susmentionnés. En effet, aucun lien ne peut être établi entre ce qui y est

constaté et les faits allégués à la base de votre demande de protection internationale, la psychologue ne

faisant que répéter ce que vous lui avez-vous-même raconté. Si la psychologue qui a rédigé ce

document peut attester d’un traumatisme ou de soucis d’ordre psychique chez son patient, le CGRA

rappelle que cette personne n’est pas habilitée à établir les circonstances factuelles dans lesquelles ils

ont été occasionnées. L’attestation atteste ainsi que vous souffrez, entre autres choses, de stress post-

traumatique, élément qui n’est pas remis en cause dans cette décision, mais ne permet pas d’attester

que ce trouble trouve son origine dans les faits que vous invoquez mais que le Commissariat général ne

peut considérer pour établi pour les motifs développés dans la présente décision.

Les photos que vous déposez tendent à montrer qu’il y a eu un feu dans une boutique. Le CGRA n’étant

pas en mesure de s’assurer des conditions dans lesquelles ces photos ont été prises ainsi que des

conditions dans lesquelles cet incendie a lieu, ces photos ne peuvent changer la présente décision. A

noter également que cet incendie a eu lieu au Mozambique. Cet élément ne permet pas de modifier la

présente décision qui relève votre absence de crainte en cas de retour au Rwanda.

Les passeports mozambicains de vos enfants ainsi que leur carte d’identité tendent à prouver leur

identité et leur nationalité. Le CGRA remarque cependant que votre fils aîné est né au Rwanda et non

au Mozambique, ainsi qu’indiqué dans son passeport et sur sa carte d’identité. Ce nouveau faux

élément sur des documents officiels affaiblit une nouvelle fois la crédibilité qui peut être accordé à vos

déclarations et aux documents que vous déposez.

Le CGRA confirme également avoir reçu, en date du 16 aout 2021, un retour de votre part sur les notes

de votre entretien. Votre retour, qui se limite à corriger l'orthographe d'un mot, ne permet pas de

changer le contenu de la présente décision.

Le CGRA confirme, enfin, avoir reçu en date du 20 septembre 2021, des documents de votre part, à

savoir des articles de presse traitant de la mort de rwandais au Mozambique. Ces articles ne vous

concernent pas personnellement. Ces articles n’amènent par ailleurs aucun élément permettant de

penser que vous ne pourriez rentrer au Rwanda.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de

1951 ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans

la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

Et, pour la deuxième partie requérante, C. I. M. :

A. Faits invoqués
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Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et êtes née le 16 décembre 1985 à Rusizi.

Vous êtes d’origine ethnique tutsi et de confession catholique. Vous terminez vos humanités en 2006 et

effectuez une année à l’université en 2011. Vous travaillez comme comptable pour une agence de

voyages de 2007 à 2011. Vous êtes mariée à [U. J.-P.] (dossier lié CGRA n°[XXXXXXX]) depuis aout

2010 et vous avez trois enfants, [U. C. C.] (CGRA [XX/XXXXX), [U. C. Y.] (CGRA [XX/XXXXXX]) et [U.

S. I.] (CGRA [XX/XXXXXX])), de nationalité mozambicaine.

Le 18 octobre 2014, vous vous rendez au bureau de Nyakabanda afin de demander une nouvelle carte

d’identité. Vous êtes alors interrogée sur votre mari et sur les raisons pour lesquelles ce dernier ne s’est

pas présenté comme tous les premiers lundis du mois. Vous déclarez que le mois n’est pas fini et qu’il

compte venir, tout en sachant qu’il avait quitté le pays à la fin du mois de septembre.

Le 3 novembre 2014, des policiers viennent vous arrêter à votre domicile. Ces derniers vous accusent

de ne pas avoir répondu à une convocation, convocation que vous déclarez ne jamais avoir reçue.

Vous êtes placée en détention jusqu’au 6 novembre et questionnée sur votre mari.

Le 11 novembre 2014, des personnes cassent une fenêtre de votre habitation.

Le 24 novembre 2014, vous quittez le Rwanda avec votre fils, [C. C. U.], et partez rejoindre votre mari

au Mozambique.

Vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale les documents suivants : (pièce

n°10, farde verte au dossier administratif) une copie de votre carte d’identité mozambicaine et de votre

document de voyage mozambicain, (11) un rapport psychologique, (12) un procès-verbal de mise en

détention daté du 3 novembre 2014, (13) une décision de l’organe nationale de poursuite judiciaire

accordant la mise en liberté daté du 6 novembre 2014, (14) une attestation de votre état de rescapée,

(15) un laissez-passer, (16) des bulletins scolaires, (17) une attestation de perte de votre carte

d’identité et (18) une attestation de naissance de votre fils aîné

Votre demande de protection est liée à celle de votre mari, lequel a invoqué les faits suivants:

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et êtes né le 24 avril 1984 à Nyakarenzo

Rusizi. Vous êtes d’origine ethnique tutsi et de confession catholique. Vous terminez votre scolarité en

quatrième secondaire et travaillez ensuite comme chauffeur de bus de 2008 à 2014. Vous êtes marié à

[C. I.] (dossier lié CGRA n°[XXXXXXXX]) depuis aout 2010 et vous avez trois enfants, [U. C. C.] (CGRA

20/10314), U. C. Y. (CGRA [XX/XXXXXX])) et [U. S. I.] (CGRA [XX/XXXXXX])), de nationalité

mozambicaine.

En février 2001, votre père, ancien militaire du régime d’Habyarimana qui a été emprisonné, meurt

empoisonné.

Le 9 avril 2001, vous parlez de la mort de votre père à certains de vos camarades de classe et

reprochez au gouvernement de l’avoir tué. Ceux-ci en parlent à leur tour à leurs parents. La police vous

arrête le même jour et vous emprisonne pendant dix jours. Vous êtes forcé de suivre des cours afin de

vous débarrasser de votre idéologie génocidaire. Vous êtes ensuite relâché. Aucune poursuite n’est

engagée contre vous.

Le 24 avril 2014, vous êtes arrêté à Remera à la sortie de votre bus après avoir échangé, avec des

passagers du bus, des propos sur la récente arrestation de Kizito Mihigo. Vous êtes accusé d’idéologie

génocidaire, d’incitation à la révolte. Le tribunal vous libère le 30 avril. Vous devez vous présenter une

fois par mois à la station de police de Kimisagara. Vous vous y présentez à quatre reprises. Vous êtes

accusé de collaborer avec le Rwanda National Congress (RNC) et avec Victoire Ingabire. Vous décidez

alors de fuir le pays.

Vous quittez le Rwanda le 30 septembre 2014 pour vous rendre au Mozambique. Votre épouse vous y

rejoint le 24 décembre 2014. Vous y obtenez le statut de réfugié en vous faisant passer pour des

citoyens congolais.

Au Mozambique, vous êtes accusé par la diaspora rwandaise d’être un agent de Kagame. Les réfugiés

congolais n’acceptent pas non plus que vous vous soyez fait passer pour un ressortissant congolais.
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Votre boutique est incendiée le 1er décembre 2018. Vous êtes attaqué à votre domicile le 28 janvier

2019 et 11 octobre 2019. Vous donnez de l’argent à vos assaillants pour avoir la vie sauve.

Vous arrivez en Belgique le 6 février 2020 avec votre passeport de réfugié mozambicain. Vous déposez

une demande de protection internationale le 17 février 2020 avec votre épouse et vos enfants.

Vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale les documents suivants : (1) une

copie de votre carte d’identité mozambicaine, (2) une copie de votre passeport rwandais, (3) une copie

de votre document de voyage mozambicain, (4) un procès-verbal de mise en détention daté du 24 avril

2014, (5) un arrêt du juge sur la détention et la libération provisoire daté du 30 avril 2014, (6) un rapport

psychologique, (7) des photos de votre commerce brûlé, (8) une copie des passeports mozambicains

de vos enfants et (9) une copie de leur carte d’identité mozambicaine. »

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, après avoir analysé votre dossier et celui de votre mari, force est de constater qu’il n’a

pas été possible d’établir qu’il existe, dans votre chef et dans celui de votre époux, une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à

l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.

En effet, le CGRA constate que votre demande de protection internationale est liée à celle de votre

époux, [J.- P. U.] (CGRA n°[XXXXXXX]). Vous invoquez dans votre chef des craintes liées aux

problèmes rencontrés par votre époux et décrits par ce dernier dans le cadre de sa demande de

protection internationale. Or, les faits invoqués par ce dernier n’ont pas été considérés crédibles par le

CGRA qui a, dès lors, pris à son encontre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de

réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Les éléments ayant menés à ce refus ont été

exposés comme ceci :

« B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, après avoir analysé votre dossier, force est de constater qu’il n’a pas été possible

d’établir qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens

de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.

Le Commissariat général évalue votre demande de protection internationale vis-à-vis du Rwanda, pays

dont vous avez la nationalité. Le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit

nuisent sérieusement à sa crédibilité générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base

de votre demande de protection internationale.

Premièrement, le Commissariat général n’est aucunement convaincu que vous avez été arrêté le

24 avril 2014 après avoir tenu des propos sur Kizito Mihigo.
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Tout d’abord, le Commissariat général n’est pas convaincu que vos propos tenus le 24 avril 2014

puissent amener les autorités rwandaises à s’acharner de la sorte contre vous. Ainsi, à la question de

savoir ce que vous dites exactement dans le bus, vous déclarez dire que l’on est en train de calomnier

Kitizo, qu’il ne peut pas faire cela et que c’est quelqu’un qui tentait de réconcilier les rwandais au

travers de ses chansons (cf., NEP, p.18). A la question de savoir si vous dites autre chose à ce sujet,

vous répondez par la négative (ibidem). D’emblée, le CGRA ne peut croire que vos propos très limités

sur une affaire qui d’après vos propres dires, faisait la une de la presse nationale, amènent les autorités

à vous accuser d’idéologie du génocide, d’incitation de la population aux divisions et d’appel de la

population à la révolte contre l’État à travers de ses discours. Il est en effet peu probable que cette

seule prise de parole, très limitée et dans un cadre tout à fait informel, n’amène à une telle réaction des

autorités à votre égard.

Cette situation est d’autant moins plausible que vous présentez un profil politique particulièrement faible.

Ainsi, à la question de savoir si vous êtes membre d’un parti politique, vous invoquez, sans

commencement de preuve documentaire quelconque, une appartenance au FDU en 2013,

appartenance que vous qualifiez vous-même de discrète et au sein duquel vous n’étiez qu’un simple

membre (cf., NEP, p.5-6). De plus, hormis une arrestation en 2001 quand vous étiez mineur, que vous

ne prouvez pas non plus par un commencement de preuve documentaire et qui, d’après la façon dont

vous la décrivez, s’apparente plus à une sorte de camp d’éducation civique, vous ne faites pas état du

moindre problème avec les autorités de votre pays (ibidem, p.17). Il est une nouvelle fois peu probable

que les quelques propos que vous tenez, à supposer ces derniers établis, entrainent une telle réaction

des autorités.

Vos propos ne convainquent pas non plus que vous avez réellement eu une conversation concernant

Kizito Mihigo dans votre bus. Ainsi, il convient de constater le peu de détails que vous donnez de cette

conversation. Ainsi, il ressort de vos déclarations que cette discussion avec les passagers de votre bus

concernant l’arrestation de Kizito Mihigo dure beaucoup de temps, deux heures d’après vos dires (cf.,

NEP, p.20). Or, questionné sur les propos que vous tenez, ces derniers se résument à quelques mots

seulement, ainsi qu’expliqué ci-dessus (ibidem, p.18). A la question de savoir si vous dites quoi que ce

soit d’autre, vous répondez par la négative (ibid, p.20). Quant à ce que les passages disent, vos propos

sont une nouvelle fois très succincts et se limitent à répéter ce que vous aviez également dit dans le

bus, que l’on calomnie Kizito et qu’il ne peut avoir fait cela (ibid, p.18). Les propos que vous tenez

quant à cette conversation dans le bus ne convainquent dès lors pas le CGRA qui ne peut croire que

vous ne sachiez rien dire sur ce que les passagers disent alors que cette conversation dure deux

heures. Vos déclarations ne sont dès lors pas du tout représentatives d’une telle conversation. La

crédibilité de ce fait et de facto, de votre arrestation, s’en retrouve dès lors une nouvelle fois affaiblie.

Le CGRA n’estime pas non plus crédible, alors que vous dites que vous avez cette conversation avec

des passagers du bus, qui, ce jour-là, étaient nombreux (cf., NEP, p.18) que vous seul soyez dénoncé

par ce supposé espion qui se trouve parmi ces passagers. Cela est d’autant moins plausible que le

discours des passagers est le même que le vôtre, à savoir que ces derniers trouvent que le

gouvernement rwandais exagère et qu’il invente des accusations contre lui pour l’arrêter (ibidem).

Questionné au sujet des raisons pour lesquelles vous seul seriez arrêté ce jourlà, vous déclarez penser

que c’était facile de vous identifier, que la personne qui vous a dénoncée a sans doute donné la plaque

d’immatriculation du bus aux autorités (ibid, p.20). Cette explication ne convainc pas le CGRA qui

n’estime une nouvelle fois pas crédible que vous-seul fassiez l’objet de représailles de la part des

autorités alors que de nombreux passagers prennent part à cette supposée conversation dans le bus et

s’expriment comme vous le faites. Au vu de la gravité des faits qui vous sont reprochés (tenant compte

de la réponse particulièrement forte des autorités à votre encontre), il est très peu crédible que les

autorités ne cherchent pas à identifier les passagers qui ont participé à cette discussion et qu’elles s’en

prennent, in fine, qu’à vous.

Les propos que vous tenez au sujet de votre détention sont tout aussi succincts, ce qui ne convainc une

nouvelle fois pas le CGRA de la crédibilité de cette arrestation suite aux propos que vous auriez tenus

sur Kizito. Ainsi, à la question de savoir si vous êtes interrogé pendant votre détention du 24 au 30 avril,

vous répondez par l’affirmative et déclarez l’être à deux reprises (cf., NEP, p.19). Interrogé sur les

questions qui vous sont posées, vous déclarez que l’on vous demande comment vous collaborez avec

des organisations terroristes, comment vous avez incité la population à détester le pouvoir et qu’on

vous dit que vous avez une idéologie génocidaire (ibidem). A la question de savoir si l’on vous pose

d’autres questions, vous répondez que non (ibidem). Notons également que ces deux interrogatoires

durent environ entre deux et trois heures chacun (ibidem). Une nouvelle fois, au vu de cet élément, le
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CGRA ne peut croire que vous ne puissiez fournir des réponses plus circonstanciées sur ces questions

qui vous sont posées. Il est en effet peu probable que vous n’ayez rien d’autres à dire à ce sujet alors

que vous êtes interrogé, de manière globale, entre quatre et six heures. De plus, le CGRA ne voit

aucune raison pour laquelle les autorités vous interrogeraient sur la façon dont vous collaborez avec

des organisations terroristes alors que vous avez été supposément arrêté pour avoir tenu des propos

sur l’arrestation de Kizito. Ces éléments déforcent une nouvelle fois la crédibilité de cette détention.

Notons également les propos très peu circonstanciés que vous tenez au sujet de cette détention qui

dure six jours. Ainsi, questionné de manière générale sur ce qu’il se passe pendant cette détention,

vous déclarez, hormis les interrogatoires sur lesquels vous avez été questionné, avoir été emmené au

parquet le 25 avril (cf., NEP, p.18). Questionné sur ce qu’il se passe par la suite, vous déclarez avoir

été relâché (ibid, p.19). Questionné de manière plus spécifique sur ce qu’il se passe une fois que vous

êtes ramené à la station police de Remera après avoir été présenté au parquet le 25 avril, vous

répondez que vous n’avez plus été interrogé et que vous avez attendu jusqu’à votre libération le 30

avril (ibidem). A la question de savoir ce que vous faites pendant le reste de votre détention, vous

répondez que vous ne faisiez rien, que vous étiez assis (ibidem). Interrogé par la suite sur une journée

type de votre détention, vous déclarez recevoir de la bouillie le matin (ibid, p.20). Invité à poursuivre,

vous déclarez que vous restiez assis, sans plus (ibidem). Invité une nouvelle fois à poursuivre vos

déclarations quant à une journée type de votre détention, vous déclarez que c’est ce que vous venez

d’expliquer (ibidem). Questionné sur la vingtaine de détenus avec lesquels vous vous trouvez pendant

votre détention et sur les raisons de leur présence à la station de police, vous déclarez ne rien savoir

(ibidem). Interrogé enfin sur la cellule dans laquelle vous étiez, vous déclarez que cette dernière était

petite, sale, que vous ne vous laviez pas (ibid, p.19). Invité à compléter vos propos, vous déclarez qu’il

n’y avait pas de lumière, que c’était fermé (ibid, p.20). Invité à continuer, vous ne rajoutez rien (ibidem).

Ces propos ne convainquent une nouvelle fois pas le CGRA de la crédibilité de cette détention. Le

CGRA estime en effet peu probable que vous n’ayez rien d’autre à dire sur ce qu’il se passe pendant

ces six jours que vous passez en détention, sur votre cellule, sur vos codétenus ou encore au sujet de

ce que vous faites pendant cette détention. Vos propos extrêmement succincts ne permettent pas au

CGRA d’accorder fois à vos propos.

Les documents que vous déposez ne peuvent inverser ce constat et pallier aux nombreuses

invraisemblances et défaillances de votre récit. En ce qui concerne le procès-verbal d’arrestation daté

du 24 avril 2014, le CGRA note que ce dernier est déposé sous forme de copie, ce qui empêche toute

authentification de ce dernier par le CGRA. Ce document est de plus écrit sur une simple feuille

blanche sans élément d’authentification quelconque outre une simple entête et un cachet, éléments

tous les deux très aisément falsifiables. De plus, il est écrit dans ce document que sont retenus contre

vous les accusations d’idéologie du génocide, d’incitation de la population aux divisions, appel de la

population à la révolte contre l’État à travers ses discours, faits réprimés par les articles 135 et 136 de

la loi N°1/2012/OL du 02 mai 2012 (voir document n°4 dans la farde verte). Or, bien que l’article 135 de

cette loi fasse en effet référence à la répression du crime d’idéologie du génocide et d’autres infractions

connexes (voir document n°1 dans la farde bleue), l’article 136 de la même loi fait référence à la

répression du crime de discrimination et des pratiques du sectarisme (ibidem), article qui ne correspond

dès lors pas à votre situation ou aux accusations qui auraient été portées contre vous. Ce même

constat peut être fait quant à l’arrêt du juge que vous déposez et qui fait également référence à ce

même article 136, qui ne correspond ni aux faits que vous alléguez, ni aux accusations portées contre

vous. Notons également que ce deuxième document est également présenté sous forme de copie et

que rien ne permet de formellement authentifier ce dernier, qui est également rédigé sur de simples

feuilles blanches sans élément d’authentification quelconque hormis des cachets très aisément

falsifiables. Notons également qu’il est écrit dans ce document que vous auriez été torturé et battu,

éléments qui ne ressortent aucunement de vos propos, que ce soit lors de votre récit libre ou lorsque

vous êtes invité à plusieurs reprises à vous exprimer au sujet de ce qui se passe pendant cette

détention. Partant, au vu de ces éléments, le CGRA ne peut accorder la moindre force probante à ces

documents qui ne permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante de vos propos. Notons également

que le passeport rwandais que vous déposez vous a été remis le 22 aout 2014. Le CGRA ne peut

croire, alors que vous venez d’être accusé d’inciter la population à la révolte, d’être complice

d’organisations terroristes et que vous continuez à faire l’objet d’un contrôle de la part des autorités

suite à votre libération provisoire, que ces mêmes autorités vous délivrent un passeport dans ce

contexte que vous décrivez. Il est en effet peu probable que les autorités vous délivrent un passeport

alors que vous faites l’objet d’un tel contrôle et que les accusations graves supposément portées à

votre encontre persistent. Cela renforce le CGRA dans sa conviction que votre récit manque de

crédibilité.
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Partant, au vu de ce qui précède, le CGRA ne peut tenir pour établi cette arrestation et le fait que vous

risqueriez d’être tué en cas de retour au Rwanda, ainsi que vous le prétendez (cf., NEP, p.22). Le

CGRA ne voit dès lors aucune raison pour laquelle vous ne pourriez retourner dans votre pays d’origine

et vous réclamer de la protection des autorités.

Deuxièmement, vous déclarez avoir été arrêté en 2001. Le CGRA ne peut cependant voir en ce

fait un élément permettant de comprendre les raisons de votre départ du pays en 2014.

Notons d’abord que vous ne déposez aucun commencement de preuve documentaire au sujet de cette

supposée arrestation en 2001. Or, si vous aviez vraiment été arrêté et placé en détention pendant dix

jours, vous seriez en mesure de déposer un procès-verbal d’arrestation, une ordonnance de mise en

détention ou encore une ordonnance de remise en liberté. A ce sujet, le CGRA tient à rappeler que le

principe général de droit selon lequel la charge de la preuve incombe au demandeur trouve à

s’appliquer (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979,

p.51, §196) ; et que si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière,

il n’en reste pas moins que c’est au demandeur d’asile qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il

remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

Quoi qu’il en soit, que cette arrestation soit établie ou non, le CGRA souligne que cette dernière s’est

produite en 2001, soit treize as avant que vous ne partiez de votre pays et sans que vous ayez connu

de problèmes avec les autorités entre ces deux dates (cf., NEP, p.16). Vous n’entendez par ailleurs

plus parler de cette détention avant que vous ne soyez arrêté une nouvelle fois en 2014, arrestation qui

n’est pas établie, ainsi que souligné ci-dessus (ibidem). Vous ne faites pas non plus l’objet

d’accusations quelconques pendant cette détention et n’êtes pas traduit en justice pendant ou suite à

cette dernière (ibid, p.14). Notons également que cette détention s’apparente plus, à une sorte de camp

de d’éducation civique pour mineur, ainsi que vos déclarations l’amènent à penser (ibid, p.15). Le

CGRA ne peut dès lors voir en ce fait, qu’il soit établi ou non, un élément pertinent dans le cadre de

votre demande de protection internationale.

Dès lors, pour toutes ces raisons, que ce fait ait eu lieu ou non, il ne peut expliquer les raisons de votre

départ du Rwanda en 2014 et expliquer pourquoi vous ne pourriez retourner dans votre pays

actuellement ou vous réclamer de la protection de votre pays d’origine.

Notons également que les faits que vous alléguez au Mozambique n’ont pas fait l’objet d’une

analyse poussée de la part du CGRA, lequel rappelle que l’analyse effectuée dans le cadre de

demandes de protection internationale se fait en rapport avec la nationalité du demandeur. Le

CGRA ayant jugé que vous n’encourriez aucun danger en cas de retour au Rwanda, que vous

ayez ou n’ayez pas eu de problèmes au Mozambique ne vous empêche en rien de retourner au

Rwanda et de vous réclamer de la protection de vos autorités d’origine.

Le Commissariat général souligne ici qu’il n’est nullement tenu par la décision des autorités

mozambicaines de vous accorder une protection internationale dans la mesure où il ignore tout des

raisons pour lesquelles vous avez obtenu cette protection, des raisons que vous avez invoquées dans

le cadre de cette demande ainsi que des méthodes de travail des autorités mozambicaines dans le

cadre de sa politique d’asile. Cette reconnaissance au Mozambique ne peut dès lors automatiquement

rendre crédible le récit que vous livrez au CGRA concernant les problèmes que vous alléguez au

Rwanda ni suffire à expliquer les nombreuses faiblesses de votre récit (cf. infra). Le CGRA souligne en

outre que vous avez indiqué être de nationalité congolaise lors de votre demande d’asile au

Mozambique, ce qui permet de penser que vous n’avez nullement expliqué les mêmes faits que ceux

que vous invoquez à l’appui de la présente demande auprès des autorités mozambicaines. Dès lors, les

problèmes que vous alléguez au Mozambique n’ont pas fait l’objet d’une analyse particulière lors de

votre entretien au CGRA, lequel s’est concentré sur les faits que vous alléguez dans votre pays

d’origine. Ces derniers n’ont pas été jugés crédibles par le CGRA ainsi que démontré ci-dessus.

Enfin les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de la présente décision.

Votre carte d’identité mozambicaine et votre document de voyage mozambicain attestent tout au plus de

votre identité. Ces derniers contiennent cependant des faux éléments, comme le fait que vous seriez

congolais et célibataire, ce qui permet de penser que vous avez obtenu une protection internationale au

Mozambique sur base de fausses déclarations.
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Votre passeport rwandais atteste de votre identité et de votre nationalité, éléments non remis en cause

par le CGRA.

Quant à l’attestation de suivi psychologique que vous fournissez, celle-ci n’est pas de nature à remettre

en cause les arguments susmentionnés. En effet, aucun lien ne peut être établi entre ce qui y est

constaté et les faits allégués à la base de votre demande de protection internationale, la psychologue

ne faisant que répéter ce que vous lui avez-vous-même raconté. Si la psychologue qui a rédigé ce

document peut attester d’un traumatisme ou de soucis d’ordre psychique chez son patient, le CGRA

rappelle que cette personne n’est pas habilitée à établir les circonstances factuelles dans lesquelles ils

ont été occasionnées. L’attestation atteste ainsi que vous souffrez, entre autres choses, de stress post-

traumatique, élément qui n’est pas remis en cause dans cette décision, mais ne permet pas d’attester

que ce trouble trouve son origine dans les faits que vous invoquez mais que le Commissariat général

ne peut considérer pour établi pour les motifs développés dans la présente décision.

Les photos que vous déposez tendent à montrer qu’il y a eu un feu dans une boutique. Le CGRA n’étant

pas en mesure de s’assurer des conditions dans lesquelles ces photos ont été prises ainsi que des

conditions dans lesquelles cet incendie a lieu, ces photos ne peuvent changer la présente décision. A

noter également que cet incendie a eu lieu au Mozambique. Cet élément ne permet pas de modifier la

présente décision qui relève votre absence de crainte en cas de retour au Rwanda.

Les passeports mozambicains de vos enfants ainsi que leur carte d’identité tendent à prouver leur

identité et leur nationalité. Le CGRA remarque cependant que votre fils aîné est né au Rwanda et non

au Mozambique, ainsi qu’indiqué dans son passeport et sur sa carte d’identité. Ce nouveau faux

élément sur des documents officiels affaiblit une nouvelle fois la crédibilité qui peut être accordé à vos

déclarations et aux documents que vous déposez.

Le CGRA confirme également avoir reçu, en date du 16 aout 2021, un retour de votre part sur les notes

de votre entretien. Votre retour, qui se limite à corriger l'orthographe d'un mot, ne permet pas de

changer le contenu de la présente décision.

Le CGRA confirme, enfin, avoir reçu en date du 20 septembre 2021, des documents de votre part, à

savoir des articles de presse traitant de la mort de rwandais au Mozambique. Ces articles ne vous

concernent pas personnellement. Ces articles n’amènent par ailleurs aucun élément permettant de

penser que vous ne pourriez rentrer au Rwanda.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de

1951 ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans

la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

»

Dès lors que vous invoquez les mêmes éléments que votre époux, il n'est pas possible non plus

de vous reconnaître la qualité de réfugié ni de vous octroyer la protection subsidiaire.

Etant donné que le CGRA n’estime pas crédible l’attitude des autorités à l’égard de votre mari et,

de facto, les arrestations que ce dernier aurait vécues, le CGRA ne peut croire non plus que

vous ayez été arrêtée en représailles du départ de votre mari. D’autres éléments viennent

conforter le CGRA dans cette conviction.

Notons en premier lieu les propos très succincts que vous tenez quant à vos interrogatoires lors de

votre supposée détention. Ainsi, à la question de savoir quelles questions vous sont posées, vous dites

que l’on vous demande où se trouve votre mari (cf., NEP, p.14). A la question de savoir si l’on vous

pose d’autres questions, vous rajoutez que l’on vous demande pour quelles raisons il ne s’est pas

présenté et que l’on vous demande pour quelles raisons vous avez demandé une carte d’identité

(ibidem).
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Le CGRA n’estime pas crédible que vous ne puissiez expliquer de manière plus circonstanciée les

questions qui vous sont posées hormis ces trois questions que vous mentionnez. Cela est d’autant

moins crédible que vous êtes interrogée pendant au minimum deux heures, étant donné que vous

déclarez que le premier interrogatoire dure deux heures et que vous ne vous rappelez pas de la durée

du deuxième (ibidem). Ce premier élément affaiblit d’emblée la crédibilité de votre détention.

Questionnée sur ce que vous faites pendant cette détention de trois jours, vous déclarez que vous

dormiez à même le seul, que personne ne vous apportait à manger et qu’il n’y avait pas de toilette (cf.,

NEP, p.15). Interrogée une nouvelle fois sur ce que vous faites de vos journées lors de ces trois jours

de détention, vous répondez que vous étiez dans un local et que vous restiez assise (ibidem). Une

nouvelle fois, le CGRA n’estime pas crédible que vous sachiez pas fournir un récit un peu plus

circonstancié de ce que vous faites pendant ces trois jours de détention malgré les questions qui vous

sont posées à ce sujet. Cet élément déforce une nouvelle fois la crédibilité de votre récit.

Invitée par la suite à décrire la cellule dans laquelle vous vous trouviez, vous déclarez que cette

dernière était de taille moyenne (cf., NEP, p.15). Invitée à compléter vos propos, vous déclarez qu’il n’y

avait ni lumière, ni toilette (ibidem). Invitée une dernière fois à compléter vos propos, vous ne rajoutez

rien (ibidem). Force est de constater que vos propos sont une nouvelle fois très peu circonstanciés

malgré les questions qui vous sont posées à ce sujet. Le CGRA n’estime pas crédible que vous ne

sachiez rien dire d’autre sur l’endroit où vous passez trois jours en détention.

Partant, au vu de ce qui précède, le CGRA se voit renforcé dans sa conviction que les faits que votre

mari et vous-même alléguez ne sont pas crédibles. Le CGRA estime dès lors que vous n’apportez

aucun élément crédible permettant de penser que vous avez une crainte fondée de subir des

persécutions ou des atteintes graves en cas de retour au Rwanda.

Notons également que les faits que vous alléguez au Mozambique n’ont pas fait l’objet d’une

analyse poussée de la part du CGRA, lequel rappelle que l’analyse effectuée dans le cadre de

demandes de protection internationale se fait en rapport avec la nationalité du demandeur. Dans

votre cas, le CGRA ayant conclu que vous n’encourriez aucun danger en cas de retour au

Rwanda, que vous ayez ou n’ayez pas eu de problèmes au Mozambique ne vous empêche en

rien de retourner au Rwanda et de vous réclamer de la protection de vos autorités dans votre

pays d’origine.

Enfin les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de la présente décision.

Votre carte d’identité et votre titre de voyage mozambicains attestent de votre identité. Ces documents

contiennent cependant des erreurs, que ce soit au niveau de votre nationalité ou de votre état civil.

Quant à l’attestation de suivi psychologique que vous fournissez, celle-ci n’est pas de nature à remettre

en cause les arguments susmentionnés. En effet, aucun lien ne peut être établi entre ce qui y est

constaté et les faits allégués à la base de votre demande de protection internationale, la psychologue ne

faisant que répéter ce que vous lui avez-vous-même raconté. L’attestation atteste simplement que vous

souffrez d’anxiété, élément qui n’est pas remis en cause dans cette décision.

Le procès-verbal de mise en détention que vous déposez ne peut se voir accorder qu’un crédit limité

pour plusieurs raisons. Le CGRA note en premier lieu que ce document, rédigé sur une simple feuille

blanche, ne contient aucun élément permettant de s’assurer de son authenticité hormis un cachet et

une entête très aisément falsifiables. Le CGRA note également qu’il est écrit que les faits pour lesquels

vous êtes poursuivie sont passibles d’une peine d’emprisonnement de plus de deux ans au moins. Or,

l’article 578 de la loi n°01/2012/O.L. du 02.05.2012 qui est utilisé dans votre cas fait état d’une peine de

prison de un à six mois, et non pas de deux ans au moins ainsi qu’écrit sur ce document (voir document

n°2 dans la farde bleue). Ces éléments ne permettent dès lors pas d’accorder à ce document une

crédibilité susceptible de renverser la présente décision.

Concernant la décision de l’organe national de poursuite judiciaire, le CGRA ne peut accorder foi à ce

document. Ce dernier est en effet rédigé en français. Bien que le français soit une langue officielle du

Rwanda, le CGRA n’estime pas crédible que ce document soit rédigé dans cette langue alors que les

documents officiels émanant des autorités rwandaises le sont en kinyarwanda, ainsi qu’en attestent par

ailleurs tous les autres documents de cette nature que vous ou votre mari déposez.
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Le CGRA ne voit aucune raison pour laquelle un document de cette nature serait soudainement rédigé

en français dans le cadre de votre dossier. Ce document ne présente par ailleurs aucun élément

d’authentification quelconque hormis un cachet très aisément falsifiable et une entête si petite que l’on

ne sait lire ce qui est écrit. Ce document, à la pertinence très limitée, ne peut dès rétablir la crédibilité

défaillante de votre récit.

Votre attestation de rescapée et votre laissez-passer attestent de votre identité et de votre nationalité,

éléments non remis en cause dans le cadre de la présente décision.

Vos diplômes scolaires n’apportent aucun éclairage dans le cadre de votre demande d’asile.

Votre attestation de déclaration de perte de votre carte d’identité atteste de la perte de cette dernière,

rien de plus.

L'attestation de naissance de votre fils aîné atteste que ce dernier est né au Rwanda, élément non remis

en cause dans le cadre de la présente décision.

Le CGRA confirme avoir reçu, en date du 16 aout, votre retour sur les notes de votre entretien

personnel. Les précisions que vous apportez sur la date de votre mariage ou sur l’orthographe de

certains noms ne peuvent renverser la présente décision.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de

1951 ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans

la définition de la protection subsidiaire.

D. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

Et, pour la troisième partie requérante, U.C.C. :

A. Faits invoqués

Selon tes déclarations et les informations présentes dans ton dossier, tu es né le 28 février 2011 au

Rwanda. Tu pars avec ta maman pour le Mozambique à la fin de l’année 2014 pour y rejoindre ton père.

Tu obtiens alors la nationalité mozambicaine.

Tu n’invoques aucun problème propre au Rwanda ou au Mozambique. Ton dossier est en effet lié à

celui de tes parents, [J. P. U.] (CGRA n°[XXXXXX]), et [I. C.] (CGRA n°[XXXXXXXX]), tous deux de

nationalité rwandaises. Ces derniers ont quitté le Rwanda après que ton père ait été arrêté le 24 avril

2014, placé en détention pendant six jours avant d’être jugé et libéré le 30 avril 2014. Il a été accusé

d’avoir l’idéologie génocidaire, d’inciter la population à la révolte et aux divisions suite à des propos

tenus sur l’arrestation de Kizito Mihigo. Ta maman a ensuite fait l’objet d’une arrestation du 3 au 6

novembre 2014 lors de laquelle elle a été interrogée sur l’endroit où se trouvait ton père, qui avait

entretemps fui pour le Mozambique.

Ta famille connait également des problèmes au Mozambique. La boutique de tes parents a en effet été

incendiée le 1er décembre 2018. Ton domicile est attaqué à deux reprises, le 28 janvier 2019 et le 11

octobre 2019.

Tu quittes le Mozambique le 5 février 2020 avec ta famille et arrive en Belgique le 6 février 2020. Tu

voyages avec ton passeport mozambicain, lequel contient de fausses informations notamment en ce qui

concerne ton lieu de naissance, qui n’est pas Maputo ainsi qu’écrit mais bien au Rwanda. Ta famille

dépose une demande de protection le 17 février 2020.

B. Motivation
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Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de ton

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui te

concerne.

En effet, au vu de ton jeune âge, le CGRA a pris soin de t’attribuer un officier de protection spécialisé

dans le traitement des dossiers mineurs. Le CGRA a également pris soin de ne pas organiser une

longue audition, laquelle s’est étendue sur une quinzaine de minutes, et t’a posé des questions

adaptées à ton âge.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que tes droits sont respectés dans le cadre de ta procédure d’asile et que tu peux remplir les

obligations qui t’incombent.

Ensuite, après avoir analysé ton dossier, force est de constater qu’il n’a pas été possible

d’établir qu’il existe, dans ton chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la

définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.

En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans ton récit et celui de tes parents

nuisent sérieusement à la crédibilité des craintes que toi et tes parents invoquez à la base de ta

demande de protection internationale.

Tout d’abord, il convient de constater que tu as aussi bien la nationalité mozambicaine que la nationalité

rwandaise.

En effet, tu présentes à l’appui de ta demande un passeport mozambicain qui indique clairement que tu

bénéficies de cette nationalité. Par ailleurs, le Commissariat général constate que tu es né au Rwanda

où tu as vécu plusieurs années avant de partir pour le Mozambique. Dans la mesure où tes deux

parents sont rwandais et compte tenu du code de la nationalité de ce pays (cf. farde bleue du dossier

administratif), il y a tout lieu de considérer que tu bénéficies également de la nationalité de ce pays.

Il convient de souligner à cet égard que la section A 2º, deuxième alinéa, de l'article 1er de la

Convention de 1951 prévoit ce qui suit: «Dans le cas d'une personne qui a plus d'une nationalité,

l'expression « du pays dont elle a la nationalité» vise chacun des pays dont cette personne a la

nationalité. Ne sera pas considérée comme privée de la protection du pays dont elle a la nationalité

toute personne qui, sans raison valable fondée sur une crainte justifiée, ne s'est pas réclamée de la

protection de l'un des pays dont elle a la nationalité.» Cette disposition, a pour but d'exclure du statut de

réfugié toutes les personnes ayant plusieurs nationalités qui peuvent se réclamer de la protection d'au

moins un des pays dont elles ont la nationalité.

Or, notons que tu n’invoques aucun problème personnel au Mozambique et que les problèmes

invoqués à ton sujet par ta mère ne sont pas convaincants.

Questionné en premier lieu sur ce qu’il se passerait pour toi en cas de retour au Mozambique, tu

déclares que rien ne va se passer, que c’était une vie normale, que tu n’avais pas de problèmes hormis

que des voleurs volaient ton papa (cf., NEP, p.3 & 4). Interrogé sur d’autres problèmes que tu as eus au

Mozambique, tu déclares ne pas en avoir eu (ibidem). Dès lors, au vu de ces déclarations, le CGRA en

conclut que tu n’as pas personnellement rencontré de problèmes au Mozambique et que tu ne

mentionnes pas de craintes personnelles en cas de retour dans ce pays.

Le CGRA note à ce sujet que ta situation est différente de celle de tes parents. Contrairement à ces

derniers qui sont de nationalité rwandaise et qui sont des réfugiés au Mozambique, tu possèdes au

contraire la nationalité mozambicaine. En tant que national mozambicain, il n’y a aucune raison de

penser que tu te retrouverais dans la même situation que tes parents dont les problèmes au

Mozambique découlent de leur statut et de leur nationalité. Ceci est confirmé par les propos de ta mère

qui déclare ne pas penser que les mozambicains pourraient te faire quoi que ce soit (cf., NEP, p.5).

Partant, au vu de ton statut au Mozambique, le CGRA ne peut croire que tu y encoures des risques en

cas de retour.

Les propos de ta maman concernant ce que te risquerais en cas de retour au Mozambique renforcent

ce constat. Ainsi, questionnée sur ce qu’elle craint pour toi en cas de retour au Mozambique, cette
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dernière déclare qu’on pourrait te faire du mal car tu es son enfant (cf., NEP, p.5). Questionnée par la

suite sur ce qu’elle craint qui t’arrive par rapport aux problèmes qu’elle et ton papa ont rencontrés, cette

dernière déclare que si des réfugiés commencent à suspecter quelqu’un de collaborer avec le

gouvernement rwandais, ils enlèvent leurs enfant (ibidem). A la question de savoir pourquoi les

Rwandais du Mozambique s’en prendraient à toi, ta mère déclare que ces derniers te demanderont où

tes parents sont, que tu diras la vérité et qu’ils te feront du mal (ibid, p.6). Les propos tenus par ta mère

ne convainquent pas le CGRA qui note que ces derniers sont purement spéculatifs. Cette dernière

n’apporte aucun élément concret permettant de penser que tu, en tant que national du Mozambique,

pourrais faire l’objet de la moindre menace de la part de la diaspora rwandaise du Mozambique.

Partant, au vu de ce qui précède, le CGRA en conclut que tu n’encoures aucun danger au Mozambique.

Dès lors, le CGRA ne voit aucune raison pour lesquelles tu ne pourrais y retourner.

Par ailleurs, tu n’invoques pas non plus de problèmes en cas de retour au Rwanda, pays dont tu

as également la nationalité étant donné que tu y es né et que tes deux parents sont rwandais.

Les problèmes invoqués à ce sujet par ta mère ne convainquent pas non plus le CGRA.

En effet, questionné en premier lieu sur tes liens avec le Rwanda, tu déclares que tu n’y es pas retourné

depuis ton départ mais que tu aimerais le faire (cf., NEP, p.4). A la question de savoir si tu n’as pas peur

de retourner au Rwanda, tu réponds qu’il y a des voleurs mais que tu n’as pas peur (ibidem). Partant,

au vu de ces déclarations, le CGRA en conclut que tu n’as pas de craintes personnelles en cas de

retour au Rwanda.

Les déclarations de ta mère au sujet des risques que tu encoures en cas de retour au Rwanda sont liés

aux problèmes que tes parents y ont rencontrés (cf., NEP, p.6). Or, pour diverses raisons, ces derniers

n’ont pas été jugés crédibles par le CGRA (voir copie de la décision dossier 2012839 et 2012839B,

document n°1 et 2 dans la farde bleue). Le CGRA a notamment relevé le manque de crédibilité des

propos tenus par ton père, ce qui rend la supposée réaction des autorités à son égard et à l’égard de

ta mère peu plausibles.

Partant, au vu de ce qui précède, le CGRA ne voit aucune raison pour lesquelles tu ne pourrais

retourner au Rwanda et te réclamer de la protection de tes autorités nationales de ce pays. Compte

tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que tu n’as pas de craintes fondées de subir

des persécutions ou des atteintes graves tant au Mozambique qu’au Rwanda, les deux pays dont tu as

la nationalité.

Enfin, tu ne déposes pas de documents pouvant inverser le sens de la présente décision. Ta

maman ou toi n'apportez pas de commentaires sur les notes de ton entretien. Au vu de ce qui

précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en ton chef,

une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou l’existence

d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la

protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.

Et, pour la quatrième partie requérante, U. C. Y. :

A. Faits invoqués

Selon les informations contenues dans votre dossier, vous êtes né le 11 octobre 2015 à Maputo au

Mozambique. Vous êtes de nationalité mozambicaine. Vos parents sont [U. J. P.] (CGRA

n°[XXXXXXXX]) et [C.I.] (CGRA n°[XXXXXXX]), tous deux de nationalité rwandaise.
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Votre dossier est lié à celui de vos parents. Ces derniers ont quitté le Rwanda après que votre père ait

été arrêté le 24 avril 2014, placé en détention pendant six jours avant d’être jugé et libéré le 30 avril

2014. Il a été accusé d’avoir l’idéologie génocidaire, d’inciter la population à la révolte et aux divisions

suite à des propos tenus sur l’arrestation de Kizito Mihigo. Votre mère a ensuite fait l’objet d’une

arrestation du 3 au 6 novembre 2014 lors de laquelle elle a été interrogée sur l’endroit où se trouvait

votre père, qui avait entretemps fui pour le Mozambique.

Votre famille connait également des problèmes au Mozambique. La boutique de vos parents a en effet

été incendiée le 1er décembre 2018. Votre domicile est attaqué à deux reprises, le 28 janvier 2019 et

le 11 octobre 2019. Vos parents lient ces problèmes au fait qu’ils sont tutsis et considérés par les

rwandais résidant au Mozambique, majoritairement hutus, comme des espions du gouvernement.

Vous quittez le Mozambique le 5 février 2020 avec votre famille et arrivez en Belgique le 6 février 2020.

Vous voyagez avec votre passeport mozambicain. Votre famille dépose une demande de protection le

17 février 2020.

B. Motivation

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne.

En effet, au vu de votre jeune âge, le CGRA a été dans l’impossibilité de vous auditionner directement

et a dès lors auditionné votre mère. Le CGRA a également pris soin de vous attribuer un officier de

protection spécialisé dans le traitement des dossiers mineurs.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, après avoir analysé votre dossier, force est de constater qu’il n’a pas été possible

d’établir qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens

de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.

En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans le récit présenté par vos parents

nuisent sérieusement à sa crédibilité générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base

de votre demande de protection internationale.

Notons en premier lieu que les problèmes invoqués par votre mère vous concernant ne sont pas

convaincants.

Ainsi, questionnée au sujet des craintes que votre mère a pour vous, cette dernière déclare craindre que

vous soyez persécuté en raison des problèmes qu’elle et votre père ont rencontrés au Mozambique ou

de par leur ethnie (cf., NEP, p.2).

Le CGRA note à ce sujet que votre situation est différente de celle de vos parents (voir copie décision

dossier [XXXXXXX] et [XXXXXXXX], documents 1 et 2 dans la farde bleue). Contrairement à ces

derniers qui sont de nationalité rwandaise et qui sont des réfugiés au Mozambique, vous possédez au

contraire la nationalité mozambicaine. En tant que national mozambicain, il n’y a aucune raison de

penser que vous vous retrouveriez dans la même situation que vos parents dont les problèmes au

Mozambique découlent de leur statut et de leur nationalité. Partant, au vu de votre statut au

Mozambique, le CGRA ne peut croire que vous y encourrez des risques en cas de retour.

Votre mère déclare craindre pour vous ce qu’elle a expliqué dans le cadre de l’entretien mené avec

votre frère [C. C.] (CGRA n°[XXXXXXX]). Dans le cadre de son entretien, cette dernière a déclaré ne

pas avoir de craintes vis-à-vis des ressortissants mozambicains mais craindre que des réfugiés

rwandais s’en prennent à lui car il est leur enfant et que des réfugiés rwandais pourraient lui demander

où ses parents se trouvent et pourraient lui faire du mal (cf., NEP dossier 2010314, p.5). Les propos

tenus par votre mère ne convainquent pas le CGRA qui note que ces derniers sont purement

spéculatifs.
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Cette dernière n’apporte aucun élément concret permettant de penser que votre frère, et par extension,

vous, en tant que ressortissant du Mozambique, pourriez faire l’objet de la moindre menace de la part

de la diaspora rwandaise du Mozambique.

Partant, au vu de ce qui précède, le CGRA en conclut que vous n’encourrez aucun danger au

Mozambique. Dès lors, le CGRA ne voit aucune raison pour lesquelles vous ne pourriez y retourner.

Le CGRA note également qu’en tant qu’enfant de deux personnes de nationalité rwandaise, vous

avez également droit à la nationalité de ce pays.

Ainsi, selon la loi n° 29/2004 DU 03/12/2004 portant sur le code de nationalité rwandaise (voir document

n°3 dans la farde bleue), est rwandais toute personne dont l’un des parents est rwandais (cf., article 4).

La double nationalité est par ailleurs autorisée (cf., article 2). Vous avez donc droit à la nationalité

rwandaise. Dès lors, au vu du manque de crédibilité des déclarations de vos parents concernant leur

impossibilité de retourner au Rwanda (cf. décision de vos parents dans la farde bleue), le CGRA ayant

notamment soulevé le manque de crédibilité des propos de votre père concernant sa prise de parole au

sujet de Kizito Mihigo ainsi que le manque de crédibilité dans la supposée réaction des autorités à son

égard au vu de la faiblesse des propos supposément tenus, ce dernier ne voit aucune raison pour

laquelle vos parents ne pourraient pas rentrer au Rwanda et entamer les démarches nécessaires pour

que la nationalité rwandaise vous soit accordée, laquelle vous l’est de facto étant donné que vos deux

parents sont rwandais.

Partant, le CGRA ne voit aucun raison pour laquelle vous ne pourriez vous rendre au Rwanda, pays

d’origine de vos parents et pays dont vous pouvez avoir la nationalité, et y bénéficier de la protection

des autorités rwandaises.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général ne peut donc considérer que vous avez une crainte

fondée de subir des persécutions ou des atteintes graves dans votre pays d’origine, le Mozambique, et

doit constater que rien ne s’oppose également à ce que vous suiviez vos parents au Rwanda, pays

dont ils ont la nationalité et où vous pourriez vraisemblablement bénéficier aussi de la nationalité si vous

en faisiez la demande.

Enfin vous ne déposez pas de document pouvant inverser le sens de la présente décision. Votre

mère n'apporte pas de commentaires sur les notes de son entretien vous concernant.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de

1951 ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans

la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.

Et, pour la cinquième partie requérante, U. S. I. :

A. Faits invoqués

Selon les informations contenues dans votre dossier, vous êtes né le 14 mars 2019 à Maputo au

Mozambique. Vous êtes de nationalité mozambicaine. Vos parents sont [U. J. P.] (CGRA n°[XXXXXXX])

et [C. I.] (CGRA n°[XXXXXXXX]), tous deux de nationalité rwandaise.

Votre dossier est lié à celui de vos parents. Ces derniers ont quitté le Rwanda après que votre père ait

été arrêté le 24 avril 2014, placé en détention pendant six jours avant d’être jugé et libéré le 30 avril

2014. Il a été accusé d’avoir l’idéologie génocidaire, d’inciter la population à la révolte et aux divisions
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suite à des propos tenus sur l’arrestation de Kizito Mihigo. Votre mère a ensuite fait l’objet d’une

arrestation du 3 au 6 novembre 2014 lors de laquelle elle a été interrogée sur l’endroit où se trouvait

votre père, qui avait entretemps fui pour le Mozambique.

Votre famille connait également des problèmes au Mozambique. La boutique de vos parents a en effet

été incendiée le 1er décembre 2018. Votre domicile est attaqué à deux reprises, le 28 janvier 2019 et le

11 octobre 2019. Vos parents lient ces problèmes au fait qu’ils sont tutsis et considérés par les rwandais

résidant au Mozambique, majoritairement hutus, comme des espions du gouvernement.

Vous quittez le Mozambique le 5 février 2020 avec votre famille et arrivez en Belgique le 6 février 2020.

Vous voyagez avec votre passeport mozambicain. Votre famille dépose une demande de protection le

17 février 2020.

B. Motivation

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne.

En effet, au vu de votre jeune âge, le CGRA a été dans l’impossibilité de vous auditionner directement

et a dès lors auditionné votre mère. Le CGRA a également pris soin de vous attribuer un officier de

protection spécialisé dans le traitement des dossiers mineurs.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, après avoir analysé votre dossier, force est de constater qu’il n’a pas été possible

d’établir qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.

En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans le récit présenté par vos parents

nuisent sérieusement à sa crédibilité générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base

de votre demande de protection internationale.

Notons en premier lieu que les problèmes invoqués par votre mère vous concernant ne sont pas

convaincants.

Ainsi, questionnée au sujet des craintes que votre mère a pour vous, cette dernière déclare craindre que

vous soyez persécutée en raison des problèmes qu’elle et votre père ont rencontrés au Mozambique ou

de par leur ethnie (cf., NEP, p.2).

Le CGRA note à ce sujet que votre situation est différente de celle de vos parents (voir copie décision

dossier [XXXXXXX] et [XXXXXXXX], documents 1 et 2 dans la farde bleue). Contrairement à ces

derniers qui sont de nationalité rwandaise et qui sont des réfugiés au Mozambique, vous possédez au

contraire la nationalité mozambicaine. En tant que national mozambicain, il n’y a aucune raison de

penser que vous vous retrouveriez dans la même situation que vos parents dont les problèmes au

Mozambique découlent de leur statut et de leur nationalité. Partant, au vu de votre statut au

Mozambique, le CGRA ne peut croire que vous y encourrez des risques en cas de retour.

Votre mère déclare craindre pour vous ce qu’elle a expliqué dans le cadre de l’entretien mené avec

votre frère [C. C.] (CGRA n°[XXXXXXX]). Dans le cadre de son entretien, cette dernière a déclaré ne

pas avoir de craintes vis-à-vis des ressortissants mozambicains mais craindre que des réfugiés

rwandais s’en prennent à lui car il est leur enfant et que des réfugiés rwandais pourraient lui demander

où ses parents se trouvent et pourraient lui faire du mal (cf., NEP dossier 2010314, p.5). Les propos

tenus par votre mère ne convainquent pas le CGR qui note que ces derniers sont purement spéculatifs.

Cette dernière n’apporte aucun élément concret permettant de penser que votre frère, et par extension,

vous, en tant que ressortissant du Mozambique, pourriez faire l’objet de la moindre menace de la part

de la diaspora rwandaise du Mozambique.
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Partant, au vu de ce qui précède, le CGRA en conclut que vous n’encourrez aucun danger au

Mozambique, pays dont vous avez la nationalité. Dès lors, le CGRA ne voit aucune raison pour

lesquelles vous ne pourriez y retourner.

Le CGRA note également qu’en tant qu’enfant de deux personnes de nationalité rwandaise, vous

avez également droit à la nationalité de ce pays.

Ainsi, selon la loi n° 29/2004 DU 03/12/2004 portant sur le code de nationalité rwandaise (voir document

n°1 dans la farde bleue), est rwandais toute personne dont l’un des parents est rwandais (cf., article 4).

La double nationalité est par ailleurs autorisée (cf., article 2).Vous avez donc droit à la nationalité

rwandaise. Dès lors, au vu du manque de crédibilité des déclarations de vos parents concernant leur

impossibilité de retourner au Rwanda (cf. décision de vos parents dans la farde bleue), le CGRA ayant

notamment soulevé le manque de crédibilité des propos de votre père concernant sa prise de parole au

sujet de Kizito Mihigo ainsi que le manque de crédibilité dans la supposée réaction des autorités à son

égard au vu de la faiblesse des propos supposément tenus, ce dernier ne voit aucune raison pour

laquelle vos parents ne pourraient pas rentrer au Rwanda et entamer les démarches nécessaires pour

que la nationalité rwandaise vous soit accordée, laquelle vous l’est de facto étant donné que vos deux

parents sont rwandais.

Partant, le CGRA ne voit aucun raison pour laquelle vous ne pourriez vous rendre au Rwanda, pays

d’origine de vos parents et pays dont vous pouvez avoir la nationalité, et y bénéficier de la protection

des autorités rwandaises.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général ne peut donc considérer que vous avez une crainte

fondée de subir des persécutions ou des atteintes graves dans votre pays d’origine, le Mozambique, et

doit constater que rien ne s’oppose également à ce que vous suiviez vos parents au Rwanda, pays dont

ils ont la nationalité et où vous pourriez vraisemblablement bénéficier aussi de la nationalité si vous en

faisiez la demande.

Enfin vous ne déposez pas de document pouvant inverser le sens de la présente décision. Votre

mère n'apporte pas de commentaires sur les notes de son entretien vous concernant.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de

1951 ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans

la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).
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Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un

« recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à

l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin,

dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de

ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. Les faits invoqués

Les parties requérantes confirment devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé

« le Conseil ») fonder leurs demandes de protection internationale sur les faits tels qu’exposés dans les

décisions entreprises.
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4. Les requêtes

Les parties requérantes prennent un moyen unique tiré de « la violation de l’article 1er, section A de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951, des articles 48/3, 48/4 et 55/2 de la loi de 15 décembre 1980

sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ainsi que le bien-fondé

et la légalité des décisions concernant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. »

Elles contestent en substance la pertinence de la motivation des actes querellés au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces des dossiers administratifs et des dossiers de la

procédure.

A titre de dispositif, elles sollicitent du Conseil de réformer les décisions querellées et en conséquence

de reconnaître la qualité de réfugié aux requérants ou, à titre subsidiaire, leur octroyer la protection

subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elles demandent l’annulation des décisions attaquées.

5. Eléments nouveaux

5.1. Par le biais d’une note complémentaire envoyée le 28 avril 2022, les parties requérantes

déposent une note complémentaire inventoriée comme suit :

« - La carte de membre du parti du premier requérant ;

- L’attestation de l’avocat du premier requérant au RWANDA ;

- La carte professionnelle et documents d’identité dudit l’avocat ;

- Des articles de loi auxquels se réfère[nt] l'avocat. »

Par le biais de cette note, elles déposent également la carte de membre du Ikingi FDU (Forces

Démocratiques Unifiées) de l’année 2021 du premier requérant (non inventoriée).

5.2. Le Conseil observe que ces documents répondent au prescrit de l’article 39/76, § 1er, alinéa 2, de la

loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en considération.

6. Examen des demandes sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. A titre liminaire, le Conseil constate que les première et deuxième parties requérantes, à savoir,

monsieur U. J.-P. et madame sont de nationalité rwandaise, alors que leurs enfants, les troisième,

quatrième et cinquième parties requérantes sont de nationalité mozambicaine.

Le Conseil procédera en conséquence à l’examen des demandes de protection internationale des

requérants au regard du pays dont ils ont la nationalité, à savoir le Rwanda pour les deux premières

parties requérantes et le Mozambique pour leurs enfants, les troisième, quatrième et cinquième parties

requérantes

6.2. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe

premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions

prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de

Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être

persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe

social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou,

du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

6.3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié aux requérants et de leur

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. Les actes attaqués »).

6.4. Les parties requérantes contestent en substance la motivation des décisions attaquées au regard

des circonstances de fait de l’espèce et des documents produits par elles.
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6.5. Les décisions attaquées développent les motifs qui les amènent à rejeter la demande de protection

des requérants. Cette motivation est claire et permet aux requérants de comprendre les raisons de ce

rejet. Les décisions sont donc formellement motivées.

Après examen des arguments et pièces soumis à son appréciation, le Conseil constate qu’à l’exception

du grief portant sur la rédaction en langue française de la décision émanant de l’organe national de

poursuite judiciaire, lequel n’est étayé par aucune information, du grief portant sur la possibilité, pour les

quatrième et cinquième requérants d’acquérir la nationalité rwandaise et sur la nationalité rwandaise du

troisième requérant, ainsi que celui portant sur la délivrance d’un passeport au premier requérant, les

motifs des décisions attaquées se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents et

suffisent à motiver les décisions de la partie défenderesse. Les déclarations des parties requérantes

ainsi que les documents qu’elles produisissent ne sont pas, au vu des griefs relevés par les décisions

entreprises, de nature à convaincre le Conseil qu’elles relatent des faits réellement vécus.

6.6. Les parties requérantes n’apportent dans leur requête aucune explication satisfaisante sur les

motifs pertinents des décisions attaquées.

Ainsi, les parties requérantes se limitent, pour l’essentiel, à contester les motifs des actes attaqués par

des explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la

procédure ou de l’hypothèse - « quant au fait que le requérant a été soupçonné de terrorisme, il précise

que Kizito était aussi accusé de terrorisme et que de manière générale, toute personne qui rentre au

Rwanda est terroriste », « la langue dans laquelle est rédigé le document [la décision de l’organe

nationale des poursuites] dépend de celui qui le rédige », « tous les réfugiés rwandais au Mozambique

ne sont pas unis », « cela n’est cependant pas facile, d’ordinaire, d'obtenir la nationalité rwandaise mais

qui plus est lorsqu'on est déjà titulaire d’une autre nationalité, en l'occurrence mozambicaine. » - , sans

les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les constats qui y sont posés par la partie

défenderesse, à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse sur ses déclarations - critique

théorique ou extrêmement générale sans réelle portée sur les motifs et constats de la décision (par

exemple : « le requérant ne comprend pas cet argument dans la mesure où il a détaillé, avec beaucoup

de précisions, la conversation qu'il a tenue ce jour-là avec les passagers. », concernant la raison pour

laquelle le premier requérant a été le seul à être arrêté :« le requérant a pourtant été clair dans ses

explication », « l'argument de la partie adverse n’est pas pertinent », concernant la détention du premier

requérant :« le requérant ne comprend pas l'argument de la partie adverse tant ses déclarations sont

complètes. », « la partie adverse n'a, de nouveau, pas pris en considération l’ensemble des déclarations

du requérant, lesquelles sont pourtant très complètes », concernant la crainte des troisième, quatrième

et cinquième requérant au Mozambique « la partie adverse n’a pas tenu compte des explications des

requérants », « la partie adverse n’a pas suffisamment tenu compte de l’origine ethnique des

requérants » -, et à justifier certaines lacunes relevées dans leurs déclarations (« le fait qu'il soit

membre, sympathisant, ayant un profil politique important et faible, n’a donc aucune importance dans la

mesure où ses propos étaient clairement dirigés contre le gouvernement », l’original des procès-verbaux

déposés par les requérants sont conservés au tribunal, et qu’il est impossible pour les requérants de les

obtenir, « concernant les dispositions légales [reprises sur les documents judiciaires qu’il dépose], le

requérant n'a aucune explication à fournir n’étant pas juriste » ,« le requérant précise qu’il n’a jamais

basé sa demande de protection internationale sur [l’] arrestation [de 2011] », les déclarations de la

deuxième requérante concernant sa détention son « claires et précises », « la requérante a été

détenu[e] 3 jours [...]dans de telles conditions, les explications de la requérantes sont plus que

satisfaisantes », « les requérants n’ont pas été détenus dans un club de vacances... ») - justifications

dont le Conseil ne peut se satisfaire dès lors qu’en l’état actuel des dossiers, les carences relevées

demeurent en tout état de cause entières et empêchent de prêter foi aux récits.

Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation, qui se limite, in fine, à contester formellement

l’appréciation que la partie défenderesse a faite de leurs déclarations, sans fournir au Conseil la

moindre indication susceptible de conférer aux faits allégués à la base de leurs demandes de protection

un fondement qui ne soit pas purement hypothétique.
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S’agissant des reproches formulés concernant les questions posées lors des entretiens personnels des

requérants concernant leurs détentions, le Conseil constate à la lecture des rapports des entretiens

personnels des requérants que ceux-ci ont durés respectivement plus de quatre heures trente

concernant le premier requérant et près de trois heures pour la deuxième requérante, qu’ils ont eu

l’occasion d’exposer les motifs de leurs demandes de protection avec précision et qu’aux termes de

leurs entretiens, ils leur a été proposé d’ajouter des éléments à leurs récits et qu’ils n’ont pas fourni

davantage d’informations sur leurs détentions.

Le Conseil note encore que la requête se limite à formuler des critiques à la partie défenderesse, mais

reste toujours en défaut, au stade actuel de la demandes des requérants de fournir reste toujours en

défaut de fournir de quelconques indications susceptibles d’établir la réalité de ces détentions et de

conférer à celles-ci un fondement qui ne soit pas purement hypothétique. Le Conseil rappelle qu’il

dispose d’une compétence juridictionnelle de plein contentieux et est par conséquent saisi du fond de

l’affaire, sur lequel il est tenu de se prononcer, nonobstant l’existence d’éventuels erreurs ou vices de

procédure commis aux stades antérieurs de la procédure, que ce recours a notamment pour but de faire

respecter le principe du contradictoire, en donnant aux parties requérantes l’accès au dossier

administratif ainsi qu’au dossier de la procédure et en lui permettant d’invoquer tous ses moyens de fait

et de droit tant dans la requête que lors de l’audience. Cela étant, les requérants ont, par voie de

requête ainsi qu’à l’audience, reçu l’opportunité de faire valoir les arguments de leurs choix.

6.7. Quant aux documents versés aux dossiers administratif et de procédure, le Conseil constate qu’ils

sont sans pertinence pour pallier les insuffisances affectant le récit et relevées ci-dessus.

6.7.1. En effet, s’agissant de la décision émanant de l’organe national de poursuite judiciaire, le Conseil

considère qu’à l’exception du motif portant sur la rédaction de ce type de documents en langue

française, que le Conseil ne retient pas (cfr point 6.5.), les autres motifs relevés par la partie

défenderesse ne sont pas rencontrés par la requête et restent en conséquence entiers. Au surplus, le

Conseil constate que le motif pris sur ce document précise « refus de répondre aux questions des

services de sécurité concernant son mari [U. J. P.] », sans toutefois indiquer les raisons pour lesquelles

ce dernier est recherché par ses autorités et ne permet dès lors pas d’accréditer la thèse de la partie

requérante selon laquelle leur délivrance résulterait des évènements qu’elles allèguent, qu’elles ne

peuvent davantage établir. Ce document ne revêt dès lors pas une force probante suffisante pour établir

la réalité de faits invoqués par les requérants.

S’agissant des autres documents versés aux dossier administratifs, le Conseil se rallie aux motifs des

décisions attaquées.

6.7.2. S’agissant de la « déclaration sur l’honneur » de l’avocat E. T. et les dispositions légales

auxquelles il se réfère déposées par le biais d’une note complémentaire envoyée le 28 avril 2022, le

Conseil constate que des incohérences entre le contenu de ce document et les déclarations du premier

requérant. Ainsi, dans sa déclaration sur l’honneur, Me E. T. précise qu’il a « assisté [le requérant] en

l’audience de chambre du conseil du 29 avril 2014 TGI GASABO [...] ». Or, lors de son entretien

personnel, le premier requérant déclare qu’il n’a comparu qu’à une seule reprise au parquet, le

lendemain de son arrestation du 24 avril 2014, soit le 25 avril 2014 et qu’il n’a vu son avocat qu’à cette

occasion ( NEP du , pages 9, 20-21). Par ailleurs, dans sa déclaration, Me E. T. précise en substance

que lors de cette audience du 29 avril 2014, il a plaidé l’illégalité de la détention du requérant pour

irrégularité et que c’est sur cette base, que le juge a ordonné la remise en liberté du requérant, il n’est

dès lors pas cohérent que le requérant déclare, lors de son entretien personnel, ignorer les raisons de

sa libération. Ces constats amenuisent grandement la force probante de ce document, laquelle n’est

dès lors pas suffisante pour établir la réalité de faits invoqués par les requérants.

Pour le reste, cette déclaration vise pour l’essentiel à invalider les motifs relevés par la partie

défenderesse dans ses décisions concernant le Procès-verbal de mise en détention et l’arrêt du juge n°

0280/2014 sur la détention et la libération provisoire du premier requérant, et du procès-verbal de mise

en détention de la deuxième requérante, ainsi que de la décision de l’organe de poursuite judiciaire la

concernant, justifications, qui relèvent pour l’essentiel de l’hypothèse ou de l’interprétation des

dispositions légales reprises dans ces documents et mises en annexe de cette note complémentaire

(par exemple : il faut d’emblée relever qu'il n'appartient pas à la personne arrêtée de prouver, ou

d'établir que les trois autres exemplaires de PV ont été dûment dressés par la Police judiciaire et signés

par le prévenu. Le suspect n'a l’obligation que de produire une copie de quatre exemplaires
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conjointement signée par l'OPJ et éventuellement par lui-même, telle que mise en sa possession par

l'enquêteur, attestant de son arrestation et/ou de sa garde à vue à la maison d'arrêt officielle », « [...]

pour ce qui est de la forme des PV d'arrestation et de garde à vue, nul n'est besoin de faire remarquer

que les PV d’arrestation sont, au Rwanda, des formulaires types, dactylographiés. Aucun officier de

police judiciaire ne peut en modifier le contenu basé sur la retranscription de l'article 37, pour tout fait

infractionnel (contravention de dépassant pas 1 an d’emprisonnement, délit de 1 à 5 ans

d’emprisonnement ou crime de 5 ans de prison au plus), peu importe sa gravité punissable de plus de

deux ans ou d'au moins. », « En ce qui concerne les incriminations ainsi que les dispositions légales les

prévoyant et/ou les réprimant, l'enquêteur adopte une formule des faits reprochés en faisant référence

aux répressions légales de ces derniers. Les propos sur Kizito Mihigo prêtés « au premier requérant »

constituaient, aux yeux de la loi, des crimes de discrimination et des pratiques du sectarisme consacrés

par l'article 136, car la façon dont il a les tenus a été subjectivement interprétée comme incitative au

soulèvement ou à la révolte de la population. »), et qui ne permettent pas de renverser les constats

repris dans les décisions attaquées.

Au surplus, le Conseil observe que cette déclaration sur l’honneur a été rédigée le 20 janvier 2022 et

qu’elle ne comporte aucune indication permettant de penser que les requérants ont encore fait l’objet de

poursuites ou ont été recherchés par leurs autorités nationales depuis 2014.

6.7.3. S’agissant de la carte professionnelle et la carte d’identité de l’avocat T. E. déposées par le biais

d’une note complémentaire envoyée le 28 avril 2022, elles attestent de l’identité et de la profession de

ce dernier, éléments qui ne sont pas remis en cause.

6.7.4. S’agissant de la carte de membre du Ikingi FDU (Forces Démocratiques Unifiées) de l’année

2021 du premier requérant déposée par le biais d’une note complémentaire envoyée le 28 avril 2022,

elle établit tout au plus que ce dernier était membre de ce parti à cette date, mais ne permet pas

d’attester d’un quelconque militantisme pour ce parti dans son chef.

6.7.5. S’agissant de la carte de service de K.C.T.T. du premier requérant déposée par le biais d’une

note complémentaire envoyée le 28 avril 2022, elle atteste uniquement que ce dernier était chauffeur au

sein de cette compagnie, élément qui n’est pas remis en cause.

6.8. Pour le surplus, la requête ne rencontre pas les autres motifs des décisions attaquées, lesquels

restent en conséquence entiers.

6.9. Partant, le Conseil observe que la requête introductive d’instance se borne pour l’essentiel à

contester la pertinence de l’analyse faite par le Commissaire général de la crédibilité des récits des

requérants, mais ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits

allégués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes de ces derniers.

Or, le Conseil constate, à la suite des décisions attaquées, que les dépositions des requérants ne

possèdent ni une consistance, ni une cohérence telle qu’elles suffiraient par elles-mêmes à emporter la

conviction qu’elles correspondent à des événements réellement vécus par eux.

6.10. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que les parties requérantes ne

démontrent pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et principes de droit

cités dans la requête ou n’a pas suffisamment et valablement motivé ses décisions ; il estime au

contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la

conclusion que les requérants n’établissent ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé des craintes

alléguées.

6.11. Au vu de ce qui précède, les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leurs pays

d’origine ou qu’elles en restent éloignées par crainte d’être persécutées au sens de l’article 1er, section

A, §2, de la Convention de Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des

moyens, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond

des demandes.
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7. Examen des demandes sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

7.2. A l’appui de leur recours, les parties requérantes n’invoquent pas d’autres éléments que ceux qui

sont à la base de leurs demandes de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne font pas valoir

d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester les décisions, en ce que celles-ci leur refusent

la qualité de réfugié.

7.3. En tout état de cause, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par les parties

requérantes pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en

l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans leur pays d’origine, les requérants encourraient un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre

1980.

7.4. D’autre part, les parties requérantes ne développent aucune argumentation qui permette de

considérer que la situation dans leur pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c)

de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de

sérieux motifs de croire que les requérants seraient exposés, en cas de retour dans leur pays, à un

risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

7.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder aux requérants la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

8. La demande d’annulation

8.1. Les parties requérantes sollicitent enfin l’annulation des décisions attaquées. Le Conseil ayant

conclu à la confirmation des décisions dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur ces demandes.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq décembre deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


